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DECRETS, ARRETES El CIRCULAIRES 

PREMIER MINISTRE 

Nomination et cessation de fonctions au cabln~t du seeretalre 
d'Etat auprH du Premier mlni~tre (Recherche) et dCiegation de 
signature. 

Le secretaire d'Etat '3-upres du Premi-er ID.inistre ~Recherche), 
Vu l'arret-e du 6 mai 1977 ·portant nomination au. cabinet du 

secreiaire d'Etat aupres du •PrenliEli- miilistre (Recherche), 

Arrete: 
Art. tor, - 11 est mis fin, sur sa demande, ·aux foncti-ons de 

Mmc ·1\Uchele Legras, conseiller rMerendaire a la CQur des comptes, 
cllavgee de mission au cabinet du secrGtaire d'Etat aupres du 
Premier ministre (Recherche). . 

M·t. 2. - Le present arrete sera publie au JourruU officiel de 
la R.C.publique fran~aise. 

Fait a ~ads, le '26 aoftt 1977. 
JACQUES SOURDILLE. 

Le secr&taire d'Etat aupres dti Premier mlnistre m.epherche), 
Vu ·le dCcret n" 48-1233 du 28 juillet 1948, modifie par le dCcret 

du 21 aoUt 1951, portant r8glement d'adm.inistration publique en 
ce qui conoerne les cabinets ministeriels ; 

Vu Ie d€cret n., 47·233 du 23 janvier 1947 modifie autorisant les 
ministres a dCieguer, par arrete, Ie'ur signature; 

Vu le decret du 29 mars 1977 portant nomination du ·Premier 
m.inistre; 

Vu les dkrets d-es 3{) mars 19?1 et l"r avril 1977 .portant nomination 
des membres du Gouvernement; · 

Vu le __ d~ret n<> 77.-431 du, ~ .a~i~ _1977. relatif. ~~x: a_ttrib~~lons 
du Premie,r rninistre en .matl~!'~ de reqherqhe; . . . . . vu. ie detret n" 177-445 du' 29 avrn '1977 :Tel·atif' aux attributions 
du secretaire d'Etat aupres du Premier minist·re (Recherche), 

Arrete: 
Art. 1cr,.- Est nomme au cabinet du secretaire d'Etat au.pres 

du_ Premier minisl:re (Recherche) : 

Charge de mission.· 
M. Antoine Fiasseto, administrateur civif. 
Art. 2. - Delegation permanente est donnee 3. M. Antoine 

Frasseto a I'effet de signer, au nom du secretaire d'Etat auprCs 
du Premier ministre (Recherche), tous actes, arretes et' "dCcisions, 
dans les conditions fix:Ces par le decret susvise du 23 janvier 1947 
modifiC. · ., - · 

Art. 3. - Le prC.Sent arrete sera pubiie au Journal officid de 
!a R.epublique fran~aise. 

Fait a Paris, le 28 aoUt 1977. 
JACQUES SOVRDJLLE, 

MINISTERE DES :AFFAIRES' ETRANGERES· 

D~crei n" 77-997 du 30 aoUt 1977 ~rta~t publi~ation .de I' accord 
entre Je Gouvernement de Ia Republique fran!j:aise et le labora• 
toire europeen de biologie moMculaire relatif aux privileges 
et immunites dudit laboratoire en F~ance, signe a Paris le. 
3 mars 1976 (1). 

Le President de Ia Republique, 
Sur le rapport du Premier· ministre et du ministre des affaires 

etrangeres. 
Yu les articles 52 a 55 de la Constitution ; 
Vu ·Ia loi n° 77-412 du 18 avril 1977 autorisant !'approbation 

de raccord entre. Ie~.Gouvernement-de -la ·Republique fran~aise 
et Ie·''}aboratoire europ~en ·de biologie· mOieculaire relatif aux 
privileges et immunites dudit laboratoire en FranCe. signe a 
Paris le 3 mars 1976 ; - -

Vu le decret no 53-192 du 14 mars 1953 relatif a Ia ratification 
ef a la publication deS engagements internationaux souscrits par 
Ia France, 

necrete: 
' Art. 1 er. - L'accord entre le Gouvernement de la Republique 

fran~aise et 1e laboratoire europeen de biologie moleculaire relatif 
aux privileges et immunites dudit Iaboratoire en -France, signe 
a Paris le 3 mars 1976, sera publie au Jounwl officiel de Ia 

· RCpub'lique frantaise. 
Art. 2. _ - Le Premier minist'l'e et le niinistre des affaires 

etrallgeres so~t charges de !'execution du p~~sen~ de~et. 
Fait a ·Paris, le 30 aofit 1977. 

. VALERY GISCARD D'ESTAING. 

Par le Pr~sident de Ia Republique : 
Le Premier ministre, 

RAYMOND BARRE. 
Le:-ministre: des affaires etnmgeres, 

..... LOUIS DE GUIRINGAUD. 

(1) Le.S formalites prevues a !'article 28 du present accord, en vue 
de son entree en vigueur, ont ete accomplies le 15 mai 1977. 

ACCORD 
ENTRE LE GOUVERNEMEN'i' DE LA REPUBLIQUE FRANtAISE 'ET LE 

LABORATOIRE EUROPEEN DE BIOLOGIE MOLtCtfLAIRE RELATIF AUX 

"PRIVILEGES ET IMMUNITfs ~UDIT LABORATOIRE EN FRANCE-

Le Gouvernement de Ia Republique francaise et le Lal>oratoire 
europeen de biolo-gie molecu1aire (denomme ci-apres c le La'J>o.. 
ratoir,e » ), ' 

Considerant l'A.ccord institua.nt le Laboratoire ew-opeen de 
biol<>gie moleculaire (denomme ci-apres ci' Accord instituant Je 
Laboratoire ~ ), ~ 

"Sont · convenus des dispositions suiva-ntes : 

Article 1"'; 
Installations en France. 

1. Les installations du Laboratoire en France. comprennent 
les b3.timents et locaux que celui--ci occupe ou vien-drait A 
oceuper . pour les besoiris de son aotivite, l I' exclusion deS 
Iocaux 3 usage d'habitation de son pe~op.nel. ' 

2. a) Silllf disp<>Siti<>ns c<>ntraii-es de l'Acc<>rd. instituant. le 
Labo.ratoire ou du ~resent Accord, )~s activites du Laboratoire 
en France s<>nt rtlgies par Ia lt\glslati()!l francaise. 

b) Si les conditi<>ns d'emploi d'un membre du personnel 
af(ecte en France ne sont pas r~gies par le Statut et le Regie· 
ment du personnel du Laboratoire, eUes sont soumises auX lois 
et rE:!glements fran~ais. 

Les differends entre le Laborat<>ire et les membres du per
sonnel du Laboratoire aifectes en France qui ne sont pas regie, 
en: applicati<>n du Statut et du Reglement du personnel sont 
soumis a Ia- jurldi~tion fran~aise. 

· Article· 2. 

Inviolabilit€ des instal·lations.~ 

1. Les ins.tallations du Lab~r~toire soot i.Dviolables, compte 
tenu des dispositions du paragraphe (2) · du present article et 
des .articles 22 et 23 ci-a:pres. 

2. Le Laboratoire ne perm.ettra pas que ses installations 
servent de refuge a une personne poursuivie a la suite d'un 
crime ou deliot flagrant, ou objet d'un mandat de justice, d'une 
condamna,tion penal~ ou d'un arrete d'expulsion emanes des 
autorites territorialement competentes . 

·a. En cas d'incendie ou de toute autre catastrophe exigeant 
une action de protection rapide, Ie consent:ement du Directeu:r 
general a toute entree necessaire d.ans les installati<>ns du Labo-
ratoire est presume acquis. ' 

Article 3. 

Inviolabiljte des archives. 

Les archives ·'du Laboratoire et tous les documents lui 3ppar· 
tenant ou detenus par lui sont inviolables en quelque en~roit 
c;iu'ils se trouvent. 
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Axticle 4. 

Immunite de iuridictipn · et· d'execution. 

1. Le Laboratoire jouit de l'immuniM de juridictlon et d'exe-
cution, sauf : -

a) Dans la mesure oil le Laboratoire a expressement renonce 
8 ladite imniunite dans un cas particulier; 

b) En ce qui concerne une action -civile, intent~e par un 
tiers au titre d'un dommage resultant d'un accident caus~ par 
un vehicule a moteur appartenant au-Laboratoire ou utilis~ pour 
son cOmPte, ou en ce qui conceme une infraction a la regie
mentation de la circu'lation des vChi-cules automoteurs mettant 
en cause un tel vehicule ; 

c) En ce qui concerne les contrats (autres que ceux conclus 
confonnement au statut du personnel) sans la clause d'arbitfige 
vise~ a !'article 24; 

d) En ce qui concerne l'exlk:ution d'une sentence arbitrale 
rendue conform6ment aux articles 24 ou 26 du Prl!sent Accord ; 

e) En cas de saisie. des ·traitements,- sa'laires et emoluments 
dus par ,le Laboratoire a un mernbre de son personne1." 

2. Sous reserve des dispositions du paragraphe 1 du present 
artide, les bienS et les elements d'actif du Laboiatoire, en 
quelque lieu qu'ils se trouvent, jouissent de l'immunite de 
boute forme de r~uisition; de confiscation~ d'expropriation et 
de mise sous sl!questre. Ils jouissent Cgalement de l'immunitl! 
de toute forme de contrainte administrative ou de contrainte 
judiciaire provisoire, sauf si des .mesurcs de cet ordre sont 
provisoirement necessaires aux fins de prevenir des accidents 
metta:nt en cause des v8hicules a moteur apparten-ant au Labo
ratOire ou utiUsl!s pour son compte et aux 'fins de procCder a 
des enquetcs relativemeitt auxdits accidents. 

3. Si le Laboratoire intente une action en justice, il ne ·peut 
plus invoquer son immunite de. jupidtct~on· a regai:<lr4e to~te 
demande reconventionnelle directement liCe a Ia demande 
principale. -· 

Article 5. 
Exoneration ..... d'imp6t. 

1. Dan.s. le cadre de ses activites officielles, le LabOratoire 
et ses biens et revenus sont ·exoneres de tout impOt direct, 
a rexception des taxes qUi ne Constituent que la simple remu
neration de servkes rendus. 

2. Lorsque le Laboratoire effectue des achats ilnpol'ltants ·de 
biens ou de services indispensables a l'~xercice de ses ,activitl!s 
officielles et dans le ~r.ix desquels sont inclus des , droits ou 
taxes, des mesures appropril!es sont prises par le Gouvernement 
de Ia Republique fran~aise, dans Ia mesure du possible, en vue 
de la remise ou du rembi>ursement de ces droi:ts et taxes. 

Article 6. 
Fmnchi;se douaniere. 

Les ma,rchandises impovte8s ou exportees par Ie Lahoratolre 
et indispensables a l'exercice de ses activites off.icielles sont 
exonerees de tous droits de douanes et taxes d'irilportation et 
d'exportation, a l'exception des taxes qui ne consUtuent que 
la simple remuneration de services rendus, et elles ne font 
!'objet d'aucune m,esure d'interdiction ou de restl'liction a l'impor
ta·tion ou a l'ell1porta·tion.-

Article 7. 

_ Activites officielles. 

Aux fiils des articles 5, 6 et 10 du pr~sent Acco'rd, les activites~.: 
officieHes du Laboratoire comprennent ses activ·ites administra
tives ainsi que les activites entreprises conformeinent aux 
objectiis du Laborat&ire d6finis dans !'Accord instituant le 
Laboratoire. 

Al'licle 8. 

Marchandi:ses destinees aux membres du personnel. 

n n'est pas accorde d'exoneration au titre de !'article 5 ou 
de !'article 6 pour les marchandises achetees et importees A 
titre personnel pour le compte des membres du personnel du 
Laboratoire. · 

Article 9. 

AUenation ou transfert de 'biens et de serviq_es. 

L Les biens apPartenant au Laboratoi,re qui ont ete acquis 
: en vertu de ·!'article 5 ou •impo11tes en vertu de !'article 6 ne 

peuvent etre ni vendus ni cedes, ni p1-etes ni Ioues, si ce 
n'est confonnement aux. :eonditions fix:Ces par le Gouvernement 
de la Republique fran!;aise. ~ 

2. Le transfer! de, biens et de services entre le siege et les 
instal-lations vises au paragraphe 3, i, de !'article VI de l' Aecord 
instituant le Laboratoire, et entre lesdites instaillations elles~ 
memes est exonere en Fr-ance de redevances autres ·que les 
redevances representatives de servic'es rend us .et ill. n'est soumis 
a des. restrictions d'-aucune sorte; da:Qs le cas. contraire; Ie Gou- . 
vernelment de ·ta: Republi.que ·.f'(ah~aise· pr~~d fou'tes leS ·me~ni.fes 
appropriees pour faire remise du mont-ant desdites redevances. 
rembourser ledit montant, ou pour lever lesdites restrictions. 

Article 10. 

Circulation de~ P,ublications. 
La circulation des publicatiOns et d'autre materiel documen

taire adresses au Laboratoire ou envoyes par ce dernier dans 
le cadre de ses activitl!s officielles ne fait l'ob]et d'aucune 
reStriction. 

ArtiCle 11. 

A~sen9e de restrictions en matiere monetaire. 
1. -Le Laboratoire peut · recevoir -et dl!tenir toutes sortes de 

fonds, devises et nume.raires ; ill peut- en disposer librement t. 
toute fin pi-6vue dans l'Accard- instituant .le Laboratoire' et 
tenir des comptes dans toute monnaie, _ dans Ja mesure neces~ 
saire _aux fins de rempHr ses obligations. 

2. L'~ Lab~ratOire pe,ut egalement' 'reCevoir. et -dl!teDir de! 
valeurs mobilleres et en disposer ·uoreffient so us reserve des 
dispositions. nation ales·~ '€-Veritu~neirt~n'{ en:. VigUellr en ·~ma'iiere· 
de contrOle des changes. · - -

Article 12. 

Communications. 
1. En ce _qui concerne ses communications offideHes et le 

transfert de tous ses documents, le Laboratoire jouit d'un trai~ 
tement non moins favorab'le que- celui qui est 3.ceordl! par )e 
Gouvernement de Ia R€:publique fram;aise aux autres organi· 
sations·.internationales. ' . 

2. Aucune censure ne- frappe les communications officielles 
du Laboratoire, quel que soirt le moyen de communication 
uti!lise. 

Article. 13. 

Entree, sejour et- depart.' 
1. Le Gouvernement de la Republique fMm~:rise prend toutes 

les mesu·res ·appropriees en vue de faciliter l'entree, le sl!jour 
et le depart de _tous les memQres du p_ersonnei du Laba;ratoire, 
sauf si un motif d'ordre puMic_ S'y oppose. 

..2. Le Gouvernement de la Rl!:publique fran~aise fad·lite l'en~ 
tree, le sejour et le d0part de toutes les personnes offtcielle· 
me}lt invitees au Laboratoire, sauf si un motif d'ordre public 
s'y oppose. 

Axticle 14. 

Representants des Etats membres. 
1. Les representants des Etats membres jouissent, pendant Ia 

duree de l'e"xercice de leurs fonctions et au coUrs de leur 
voyage a destination du lieu de reunion et en provenance de 
ce dernier, des immunites et privtleges suivants : · 

a) Immunite de .juridiction, rneme apres la fin· de leur mis· 
sion, pour Ies actes - y compris les paroles et les 8crits -
accomplis par eux dans l'ex.ercice de leurs fonctions:. et dans 
les limites de leur ·mandat ; to.utefois,· cette immunite ne s'appli
que pas dans le cas d'une infraction a Ia rl!:glementation de 1a 
circulation des vehicules ,automoteurs comrilise par un repre. 
sentant d'un Etat membre, ni dans le cas d'un dommage cause 
par un vehicule a moteur appartenant audit representant ou 
conduit par celtii-ci; 
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b) Inviolabilite de to us leurs documents et pieces ofiiciels ; 
c) Exemption pour eux~memes et leurs ~pouses de toutes 

mesures restrictives a rentree sur le territoire et de toutes 
fonnalit6s ~d'enregistrement des ~rangers ; 

d) Les memes facHitCs en matiere de devises et de contrOle 
des changes que ceJ1Ies qui sont accordees aux repUsentants 
des Gouvernements . etrangers en mission officielle temporaire. 

2. Lesdits privileges et immunites sont accordes aux repre· 
sentants des Etats membres, non pour leur profit personnel, 
mais en vue de leur assurer une complete indCpendance dans 
l'exereice de leu·rs fonctions en rapport avec le Laboratoire. 
En consequence, un Etat membre a non seulement Ie Qroit mais 
egalement le devoir de lever l'immunite de i'un de ses repre. 
sentants, toutes les fois que, de l'avis dudit Etat, ·-ladite immu~ 
nitC entraverait le cours de Ia justice et dans tous :les cas oil 
_Iadite immunite peut ~tre levee sans qu'i1 soit porte atteinte 
aux fins pour 'lesquelles e'He a ete accordee. 

Article 15. 

Membres du personnel. 

Les membres du persOnnel du Laboratoire 
·a) Jouissent, meme apres avOi:r quitte leurs fonctions au 

Laboratoire, de l'immuriite de juridiction en ce qui concerne 
les actes - y compris les paroles et Ies ecrits - accomplis 
par eux dans l'exercice de leurs fonctions et dans les Iimites 
de leur mandat; toutefois cette immunite ne s'app'lique pas 
dans le cas d'une in.fraction a la reglementation de ~a' circu~ 
lation des vChicu~es autorhoteurs commise par un membre ·du 
personnel du Laboratoire, ni dans le cas d'un domroage caUse 
par un vehicule lt moteur appartenanc lt un membre du per~ 

sonnel ou conduit par lui ; 
b) Sont exempts de toutes obligations relatives au service 

national et de tout autre service obligatoire en F£ance ; 
c) Jouissent de l'invidlabilitC de taus leurs documents et 

pikes officiels ; . , : . , . ... .. ... , . , 
d) Jouissent, en ce qui Concerne ['exemption de toutes 

mesures restriotives · a !'immigration_ et relatives a !'enregis
trement des etrangers, des m€-mes facHites que ceHes qui sont 
nonnalement accordees aux membres du personnel d~s organi
sations internationa1es ; les membres de leur famine vivant a 
leur foyer jouissent des m~mes faci:lites ; 

e) Jouissent des m~mes privileges en ·matiere de reglemen
tation des changes que cetix qui sont nonnalement accordes aux 
membres du per.sonnel des 'organisations internationa:les ; 

f) Jouissent des memes fadlitCs en matii'~re de rapatriement 
· que les agents .diplomatiques en temps de crise internationale, 
et les membr~ de leur famille vivant a leur foyer jouissent 
des memes facilitCs ; 

g) Ont le d·roit d'importer en franchise leurs mobilier et 
effets personnels lors de leur ·entree en fonctions et ils ont le 
droit, lorsqu~ils cessent leurs fonctions, d'exporter en franchise 
leur mobi'lier· et effets persoiinels, sous reServe, dans les deux 
cas, des conditions et restrictions jugees necess,aircs par le Gou
vernement de la Republique ftan~aise. 

Article 16. 

.-. . i~P~~iti~, int;;;;. · 
. Dans. les conditions et suivant la procedure fixees par le 

·eonseil du Laboratoire dans un delai d'un an A compter de la 
date d'entree en vigueur de 1' Accord instituant le Laboratoire, 
les membres du personneil du Laboratoire sont assujettis, au 
profit du Laboratoire, A un impOt effectif sur les sa1ait;es et 
llmoluments verses pcir le Laboratoire, A l'excl.usion des pen
sions de retraite et de survie. A compter de Ia date A partir 
de laqueHe cet impot sera applique, lesdits traitements et 
emoluments seront exoner~ d~ l'impOt fran~ais sur le revenu. 
Les revenus autres que 1e iraitement verse ·par Ie Laboratoire 
pourront etre 'imposes par le Gouvernement"" de la Republique 
fr~n~aise au taux applicable A -!'ensemble des revenus. 

Article 17. 

Le ·Directeur general. 
Outre les privi:Ieges et immunites accordes aux membres du 

personnel du Laboratoire, le Directeur general ou Ia. personne 
visee au paragraphe 1, b, de !'article VTl de 1' Accord instituant 

le Laboratoire, jouit des priVileges et immunites reconnus aux 
agents diplOmatiques au sens de l'alinea e de !'article ~ er de 1a 

·Convention de Vienne sur les redations diplomatiques. 

Article 18. 

Categories des membres du p&rsonne!. 

Le Consell fixe les categories des membres dp personnel 
auxque'Ues s'appliquent les dispositions· de !'article 15, en totalite 
ou en partie, ef de !'article 16. Les noms, titres et adresses 
des membres du ,personnel figurant dans lesdites categories 
sont communiques · :r6gu[ierement aux ~utorit6s competentes de 
Ia Republique fraiwa;8e. 

. Article 19. 

Ressortissi:mts fra~ais~-et· residents permanents. 
Le Gouvernement de Ia R6publique fran~,;aise n•est pas tenu 

d'accorder les privileges et immunites mentionnes aux articles 
14, 15 b, d, e, f, g et 17 A ses propres ressortissants ni au:x 
residents pe.nnanents sur son territoire. · 

Article 20. 

securite sociale. 

Au cas oil le Laboratoire etablirai:t son propre systeme de 
prevoyance ou adhCrerait au systeme d'une autre organisation 
internationa1e, H serait, ainsi que · son Dixecteur general et les 
membres du personnel, exempt de toutes contributions obliga~ 

toires a des organismes nationaux de prevoyance socia1e, sous 
reserve d'un Accord prCallable A passer entre le Gouvernement 
de la :Republique Jlran~ai.se et le Laboratoire. 

Article 21. 

Objet des privileges et immunites; levee de l'immunite. 
1. Les privileges et immunites prevus dans Ie present Aocord 

n'ont pas pour objet de donner un avantage perso~nel au 
Directeur g~nbra:l·et aux membres·du personnel du Laboratoire. 

. ils visent uniquernent A assurer, dans toutes les cireonstances, 
le bon fonctionn-ement du. Laboratoire et la totale indCpendance. 
des per'Sonnes auxqueHes i'ls sont accordfs. 

2. !Je Dire<lteur general a le droit et Ie devoir de lever 
ladite iromunite · lorsqu'elle entrave !'action de la justice et 
qu'il est possible d'y renoncer sans porter' atteinte .aux interets 
du Laboratoire. En ce qui concerne le Directeur general ou 
Ia personne visee a l'alinea b) ·du paragraphe 1 de !'article vii 
de !'ACcord insUtuant le Laboratoire, le. ConseH peut lever 
ladite immunite. 

. Article 22. 
Cooperation avec les autorites locales. 

1. Le Laboratoire coopere en tout temps avec les autoritCs 
competentes de la RepubHque fran~aise en vue de facHHer la 
bonne. administration de Ia justice, .d'assurer Ie respect des 
reglements de police,_ de sante publique, du travail, et des 
reglementations relatives a la manutention des explosifs et des 
ma,teriaux inflammables, aux soins a donner aux animaux uti
lises a des finS e~eriment:ales ou de toute autre legislation 
nationale de meme natUre, et d'empecher tout abus des privi
leges, immunites et. facilites prevus dans Ie present Accord . 

2. Aux fins. de faciliter l'·applica,tion· du pd:sent Accord sur 
le plan loca1, le Laboratoire coopere etroite.ment avec laS repr~ 
sentants designes par le Gouvernemeitt, de Ia Rbpublique 
fran~aise et avec les autorites locales. 

Article 23. 
secu.ritd nationaLe. 

Les dispositions du present Accord n'affectent pas le droit 
du GouVernement de l'a Repub!ique fran~aise de prendre les 
mesu-res qu'il estimerait utHes A la securite de Ia France et 
a Ia sauvegarde de l'ordre . public. 

Article 24. 

Contrats. 
1. Le Laboratoire peu·t inclure dans taus les contrats 6cr1t:s 

. qu~n passe, autres que ceux conclus· conformement au statut 
du personnel, une clause d'arbitrage prevoyant que tOu·t litige 
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portant SUT l'intevpretation OU 1'ex&utioD. du CCmtrat peut, A 
Ia deman-de de l'une ou !'autre des Parties, etre soumis A 
!'arbitrage. Cette clause specifiera le mode ae dl§signatioD. des. 
arbitres, Ia loi applica·b1e ainsi que l'Etat oil siegeront les 
arbitres. La procedure d'arbitrage sera c&lle de cet Etat. 

2. L'execution de ladite sentence arbitrate est regie par les 
regles en vigueur dans ·l'Et>t dana lequel elle doit etre 

· ex~utee. 
Article 25. 

Recours en cas de responsabiliti internationale. 

Si la FranCe encourt, en raison des aetivites du Laboratoire 
sur son ·territoire, une quelconqu-e responsabilite juridique" inter
nationale A !'occasion d'actions ou d'omissions du Laboratoire 
ou de ses agen·ts, agissant ou s'abstenant d'agir dans les lim.ites 
de leurs lonctions, elle beneficie d'un droit de recours cbntre 
le Labo-ratoire. 

Article 26. 

ResponsabiZite en matiere de 'dommages. 

1. Le Laboratoire est responsable des consequences dom
mageables de ses activites en Fran'ee. Le- Gouvernement de 
la Repub1ique fran!;aise bCneficie d'un droit de recours contre 
le Laboratoire pour toute indemnisation au titre d'un dommage 
occasionne a un tiers. -

2. A la demande du Gouvernement de la Republique fran
!:aise, est soumis a la procedure d'arbitrage prevue a l'al'lticle 32 
tout differend : ' · 

a) Relatif A la responsabHite e:xitra-contractuelle du Labo-
ratoire ou , 

b) Impliquant toute pensonne qui pourrait se rWlamer ·de 
l'immunite de jurid:iction en application dlf paragraphe 1 a) 
de !'article 15 ou de l'arti'cle 17, si cette immunit.e n'a pas 
ete levee conformement au paragraphe 2 de !'article 21. ·Dans 
les diff&rends oil l'iriununite de juridiction est rectamee coltfor
mement au paragraphe 1 a) de !'article 15 ou h !'article ·17, 
la responsabilite du Lahoratoire est substituee a celle des per
sonnes mentionnees auxdits articles. 

Article 27. 

Assurance resp'onsabilite. 

t. Le Laboratoire souscrit une assurance suffisante pour 
couvrir sa responsabilite en vertu de l'artic1e 26. Le contrat 
d'assurance est souscrit aupres d'une compagnie d'assurance 
agreee conformement a la legislation fran~aise. 

2. Les conditions du contrat d'assurance sont fixees _ apres 
concertation avec les autorites competentes de la R6pub1ique 
fran!:aise. ·" 

Article 28. 

Entree en vigu.eur. 

Le present Accord entrera--en:.vigueu·r un mois apres la date 
A laquelle le Gouvernement de: la Republique fran!;aise. aura 
notifie au. Directeur- general. que< les conditions requises·-: par Ia 
constitution · du · pays pour. !'entree en vigueur- du present 
Aeeord ont ete remp!ies. 

Article 29. 

Interpretation. 

Le present Accord sera interprete· compte tenu de son obiectif 
essentiel qui est de permettre au Laboratoire en ses installa· 
tions Situees en France, d'assumer ses responsabi1ites et de 
realiser .ses objectifs en totalite et de maniere efficace. 

Article 30. 

Remsion. De~onciation. 

_1. Des nCgociations en vUe de Ia revision du present Accord 
ont lieu a la demande de l'une ou l'autre des Parties. 

2. Au cas oU ces negoeiations n'aboutiraient pas a u~e ent~nte 
dans un dblai d'un an, le Present Accord peut etre denOnce 
par l'une ou l'au tre Partie, moyen.n:ant un pre avis de deux ans. 

Article 31. 

Duree de l' Accord. 

Sous reserve des dispositions de l'artiole 30, 2, le present 
Accord reste en vigueur aussi longtemps que le Laboratoire 
dispose d'insta'llations en France. 

ArtiCle 32. 

Reglement 'des litiges. 

1. Tout litige ne de !'interpretation ou de !'application du 
present Accord qui ne peut etre regie directement par les 
Parties contracbantes, peut etre soumis par l'u'ne ou !'autre 
·des Parties contractantes 3 un tribun<d . d'arbitrage. Si l'une 
des Parties contractantes a !'intention de soumettre ~ litige A 
un: tribunal d'arbitrage, e!le le notifie a !'autre Partie. 

2. Le Gouvernement de Ia Republique f.ran~aise et le Labo· 
ratoire designent chacun un membre dudit tribunal. Ces deu:a:: 
membres desig.ttent A leur tour un troisieme membre qui est 
leur president. 

3. Si, dans·'les trois mois qui suivent la date de la notifi
cation prevue_ au parag.raphe 1 du. present article, l'une oU 
rautre des Parties contractantes n'a pas procOO.e A la designation 
de l'arbitre visi\e au paragraphe 2 du present article, l..Ut 
arbiire sera, a l·a demande de l'autre partie contractante, chOisi 
par le President de la Cour europeenne des droits de l'homme 
ou par son suppleant. La mfune proced.ure est applicable, a Ia 
demande de l'une ou l'autre- des Parties contractantes, si, dans 
un dt\lai d'un mois a compter de Ia date. de Ia designation du 
second arbitxe, lis deux premiers arbitres ne parviennent pas 
A se mettre d'accord sur ~e choix du president. 

4. Le tribUnal fixe son reg:lement ~terieur. 

5. TI ne peut etre forme de recours contre la sentence du 
. tribunal· d'arbitrage qui ·-est definitive et qui lie les deux Parties. 

En cas de litige relatif au sens ou a la · portOO de la sentence 
arbitrale, i1 appartient au tribunal d'arbitrage de l'interpr6ter 
a Ia demande de l'une ou !'autre des Parties. 

Fait A Paris, ce 3 mars 1976, en deux ex:emplajres, en langues 
fran~aise, allemande et anglaise, tous les textcs faisant Cgale-
ment foi. · 

Pour le Laboratoire europeen 
de biologie mdl&u1aire : 

JOHN KEN DREW. 

Pour Ie· Gouvernement 
de la Republique tran~se : 

LALOY. 

ANNEXE 

Le personnel du Laboratoire en service en Fra-nce se r8partit 
entre les quatre categories suivantes : 

I. - Le Directeur, c'est-A-dire la personne chargee de diriger 
les services permanents du Laboratoire en France ; 

n - Les functionnaires, autres que le Directeur, qui ont 
un grad~ hleve, · c'est-3.-dire au moins le gra'de d'administrateur 
ou assimHe, et sont charges de fonctions de responsabilite dans 
les domaines propres aux activites administratives, scientifiques 
ou techniques du Laboratoire; 
~ - Le pe~sonnel d'execution administratif ou technique ; 
:(V.' - Le _ personnel de service, c'est-3.-dire les persO.nnes _ 

affectees au service domestique du Laboratoire (appartiennent 
en parti~ulier- a cette categorie : les ch,auffeurs, les huissiers. 
les gar!:oris de courses, les gardiens, etC.), A l'exc1usion du 
personilel affecte aU Service. d'un membre du person.n~l de 
eelui-ci. · 

La prCsente annexe· fait partie integrante de 1' Accord. 


